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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 18 décembre 2002

No de dossier :  115805.20

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Objectif et nature de la participation de la FCEI 



Dossier R-3501-2002

Chère consoeur,

La présente vise à donner suite à la décision D-2002-275 rendue par la Régie de l’énergie le 11 décembre 2002 eu égard au dossier R-3501-2002.

Introduction et objectif général

À chaque année, le Distributeur doit déposer une preuve à la Régie dans le cadre de la présentation de son budget d’investissements pour l’année à venir pour l’ensemble de ses projets dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars.

Outre le fait qu’il y a obligation au sens de la Loi, cette démarche est certainement nécessaire et utile aux yeux de la FCEI afin de s’assurer que les montants investis par le Distributeur soient optimaux pour un niveau de qualité et de fiabilité du réseau prédéterminé.

Cependant, la FCEI considère que le traitement actuel de ce type de dossier est lourd et entend, au cours de la présente cause, proposer d’alléger le processus réglementaire. 

En fait, la FCEI comprend qu’il est impossible pour le Banc actuel de lier les Bancs à venir de même que leurs décisions ultérieures. Cependant, nous croyons qu’il y aurait lieu de mettre en place un processus qui réduirait la quantité de travail requise. Entre autres, la Régie demande actuellement un complément de preuve suivant la décision D-2002-71. La FCEI considère qu’il y aurait lieu d’établir une liste de données et questions exhaustives dont le Distributeur devra s’assurer de répondre à chaque année. Ces séries d’informations permettront, dans le temps, d’évaluer de manière beaucoup plus rapide et efficace ce qui est proposé relativement à la procédure actuelle. 

La FCEI cherche donc une réduction de la lourdeur réglementaire et conséquemment du délai de traitement pour ce type de dossier annuel, tout en permettant aux intervenants ayant un réel intérêt dans ces dossiers d’obtenir les informations nécessaires aux études et analyses. Ainsi, la réduction de la charge réglementaire n’aurait pas d’incidence sur le droit des parties de faire valoir leur intérêt légitime.

Les clients représentés par la FCEI

La clientèle de la FCEI se compose de clients qui consomment de l’électricité dans toutes les classes tarifaires à l’exception de la classe L et de certaines classes tarifaires spécifiques. En effet, parmi ses 23 000 membres dispersés sur l’ensemble du territoire québécois, la FCEI représente tant des micros entreprises, tels les travailleurs autonomes qui consomment l’électricité au tarif D, que des clients manufacturiers consommant au tarif M
.

L’ensemble des dépenses qui seront encourues par le Distributeur afin de développer, d’améliorer et de maintenir le réseau de distribution d’électricité du Québec (exception faite des distributeurs municipaux et de la coopérative) sera donc supporté prioritairement par les membres de la FCEI compte tenu que l’actuel interfinancement pénalise les clients commerciaux. De même, un niveau de dépenses non suffisant quant au maintient ou à l’amélioration du réseau aurait pour incidence d’affecter la qualité et la fiabilité de l’approvisionnement électrique, ce qui pourrait ultimement avoir des incidences sur les opérations des PME québécoises.

Par conséquent, la FCEI cherchera à s’assurer que les dépenses seront suffisantes pour assurer la qualité et la fiabilité de la desserte d’électricité au Québec, tout en s’assurant que ces mêmes dépenses soient véritablement nécessaires.

Sujets d’intérêts pour la FCEI sur le présent dossier

Flexibilité du budget annuel d’investissement

La flexibilité du budget annuel d’investissement demandée par le Distributeur est vue de manière favorable par la FCEI. En effet, la flexibilité demandée permet entre autres au Distributeur de s’adapter aux situations rencontrées. Cependant, à l’heure actuelle, la FCEI est préoccupée face à certains aspects. 

À cet égard, la FCEI compte s’assurer de promouvoir auprès de la Régie une gestion flexible des différents secteurs d’investissement tout en limitant les incidences à la « sur » ou « sous » estimation de la part du Distributeur. Enfin, par la flexibilité offerte, la FCEI cherchera à s’assurer que les dépenses qui seront encourues le seront pour répondre à des besoins qui sont nécessaires immédiatement ou d’intérêt réel pour la réduction de coûts futurs. La FCEI s’interroge entre autres sur la possibilité pour le distributeur de gérer de manière discrétionnaire les écarts de dépenses liés à la croissance de la demande et au respect des exigences dans le maintien des actifs.  De manière plus spécifique et compte tenu de l’expérience passée relativement à un certain nombre d’investissement ayant généré des dépassements de coûts, la FCEI croit que le Distributeur devrait, sur une base annuelle faire rapport des investissements passés et des coûts finaux.  Cette demande origine dans la situation déplorable devant laquelle plusieurs sous-traitants membres de la FCEI sont confrontés lorsque le Distributeur fait face à des dépassements de coûts et décide de refuser une partie des dépenses encourues par les sous-traitants.  Un processus de reddition de comptes quant aux dépassement de coûts devrait être instauré par la Régie, potentiellement sous la forme d’un rapport écrit intégré à la demande annuelle.

La FCEI considère l’élaboration d’une méthode de flexibilité et de reddition de comptes au niveau du budget des investissements annuels, lorsque bien établie, n’aura plus à être réétudiée de manière approfondie à chaque dossier annuel.

Historique et futur des investissements

Les questions supplémentaires de la Régie permettront une évaluation de la FCEI sur la valeur des dépenses requises cette année en lien avec les dépenses passées. De même, sans se lier complètement pour les décisions ultérieures, le Distributeur présente ses dépenses futures pour les projets s’échelonnant sur plusieurs années.

La FCEI voudra s’assurer que la nature des dépenses actuelles soit en lien avec les objectifs futurs. Les dépenses annuelles doivent être prévues à moyen terme et liées aux résultats passés. Par exemple, la FCEI cherchera à s’assurer que les dépenses qui ont été effectuées dans le cadre de la réhabilitation du verglas permettront de réduire en partie les dépenses prévues pour ces secteurs en amélioration de réseau. Ainsi, nous pourrons plus adéquatement juger de l’aspect raisonnable du niveau d’investissement proposé par le Distributeur.

La FCEI, sans obliger une analyse indûment approfondie, recherchera la mise en place d’une vision à moyen terme des investissements annuels (excluant les extensions du réseau et autres dépenses liées à la croissance de la demande). Ce faisant, le traitement futur de ces dossiers n’en sera que simplifié.

Croissance de productivité du Distributeur dans ses investissements annuels

Afin d’assurer un contrôle des coûts du Distributeur pour limiter les impacts tarifaires éventuels, le Distributeur doit chercher à améliorer sa productivité dans ses investissements. En effet, si le Distributeur réussit à réduire par exemple de 20 % le coût de branchement d’un nouveau client, toute chose étant égale par ailleurs, ces coûts n’auront pas à être supporté par les clients.

Pour assurer une croissance de la productivité du Distributeur à cet égard, la FCEI demandera un certain nombre de données supplémentaires au Distributeur afin d’établir pour cette année le niveau d’investissement de manière comparative (par exemple par branchement, par Km de réseau, etc.). Par la suite, la FCEI, lors de la production de ses commentaires et arguments, présentera la nature des informations qu’elle considère nécessaire pour permettre un suivi de la productivité du Distributeur sur certains de ces aspects. Ce suivi établit, il pourra, d’année en année, permettre une évaluation rapide des gains ou des pertes de productivité du Distributeur dans ses différents secteurs d’investissements et ainsi permettre de s’assurer que le Distributeur effectue le travail nécessaire pour réduire et/ou contrôler ces coûts.

Nature des frais prévisionnels requis par la FCEI pour le traitement de ce dossier

Afin d’effectuer adéquatement ce travail, la FCEI requiert un budget selon la présentation suivante :

Pour la préparation à la phase 1, incluant l’étude de la demande du Distributeur, la préparation de la demande de participation à la phase 2 et la préparation des demandes écrites de renseignements au Distributeur, la FCEI réclame le montant forfaitaire de 2000.00$.

Lecture des réponses du Distributeur aux questions des intervenants et au deuxième envoi de la Régie, le cas échéant, et préparation des commentaires et de l’argumentation (proposition de la FCEI) : 30 heures pour l’analyste et 15 pour le procureur.

Le budget total estimé par la FCEI pour la présente cause serait donc de 3 000 $ pour l’analyste plus les taxes afférentes et de 2 250 $ pour le procureur, plus les taxes afférentes.

Le total estimé pour la participation de la FCEI au présent dossier serait donc de 7 250 $ plus les taxes afférentes en considérant l’ensemble des deux phases.

Conclusion

La FCEI a bien saisi l’objectif de la Régie en présentant la présente cause en deux phases et considère avoir bien répondu aux préoccupations de celle-ci. En effet, la Régie peut aisément voir l’intérêt que les clients de la FCEI ont quant aux investissements que le Distributeur effectue, année après année, puisqu’ils les supporteront ultimement.

Par ailleurs, la FCEI, cherche à établir un cadre de gestion de ces dossiers qui permettrait un traitement rapide et efficace sur le plan réglementaire dans le futur sans toutefois négliger la qualité de ce même traitement et la possibilité pour les intéressés de pouvoir faire des observations constructives en temps opportun. 

En fait, la FCEI considère que si les données fournies par le Distributeur sont présentées de manière à pouvoir rapidement et facilement analyser la teneur et le caractère raisonnable des investissements, ainsi que les gains de productivité du Distributeur reliés à ces derniers, les prochains dossiers pourront être étudiés par procédure écrite rapidement tout en limitant ainsi les frais réglementaires. 

Avec une telle approche, la FCEI considère qu’un montant forfaitaire pour études de conformité de 2 500 $ sera suffisant dans le futur. La Régie pourrait d’emblée prévoir également une étude plus approfondie des résultats et de la nature des présentations du Distributeur à intervalle régulier. En conséquence, la Régie aurait toujours le loisir, si elle le juge nécessaire, de favoriser une étude extensive de certains dossiers à tout moment.

La FCEI demande donc à la Régie de reconnaître sa participation comme intéressée dans le cadre de la présente cause et de lui permettre d’effectuer le travail proposé selon le budget précédemment exposé.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Simon Turmel, Hydro-Québec

� Notons ici que les classes tarifaires D, G et M et ainsi que les sous tarifs associés supportent la presque totalité de la base de tarification, le tarif L n’ayant que quelques 234 M $ sur 8 064 M$ (voir R-3492-2002, HQD-9, document 1, page 28 de 58).






